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Étaient présents :  

 

BUREAU : D. Guerpillon, V.Poli,  S. Rabier, R.Bretagne, G.Chatel 

ADMINISTRATEURS : B. Berot Gay, B. Gracia, JM. Roger,  M.Téchené, G.Pierson, C.Riollet 

Étaient  excusés : C.Pompignac, G.Deblache, A.Vauvrecy 

 

 

La séance est ouverte à : 9h35  

 

ORDRE DU JOUR 

1. Intégration de Chantal Riollet seconde suppléante 

2. Approbation du compte-rendu du CA du 27 février 2018 

3. Bilan financier saison 2017/2018   

4. Dates pour tournois parrainage après-midi et soir + marathon 

5. Organisation tournoi des fleurs    

6. Conférence de J.C.Legrix 

7. Tour de table 

 

 

 

 1-Intégration de Chantal Riollet seconde suppléante 

Pierre Corompt ayant donné sa démission, Chantal Riollet est intégrée au sein du Conseil. 

Elle s’investira dans la préparation des valises. 

 

 

2-Approbation du compte-rendu du CA du 27 février 2018 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité avec une abstention. 

 

 

 3-Bilan financier saison 2017/2018 par Roger Bretagne 

Roger nous présente le compte de résultat simplifié ci-joint que l’on peut résumer ainsi : 

- recettes   125.915 € 

- charges d’exploitation 117.798€ 

- charges financières  6.171€ 

- résultat net   1.815€ 

Puis le bilan financier 

- actif immobilisé  470.490€ 

 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

En date du   : MARDI 10 avril 2018 
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- actif circulant (trésorerie) 47.732€ 

- passif (emprunt, provisions) 450.503€ 

- capitaux propres 67.719€. 

En conclusion la situation est saine. 

A noter une petite baisse au niveau du bar ; par contre une augmentation au sein de l’Ecole 

de bridge et les charges EDF ont baissé. 

La fréquentation des tournois de régularité est en légère baisse, mais c’est non significatif. 

La moyenne de 40 paires par tournois est stable. 

 

 

 4-Dates pour tournois parrainage après-midi et soir + marathon 

- lundi 14 mai à 14h parrainage 

- mercredi 13 juin à 19h parrainage avec auberge espagnole 

- samedi 30 juin marathon 

 

 5-Organisation tournoi des fleurs vendredi 4 mai après-midi 

Madame Terraube nous propose des compositions florales. Le CA accepte l’idée de lui en 

commander pour les premiers lots et ensuite des petits pots fleuris seront distribués à tous.  

 

 

 6-Conférence de J.C.Legrix 

J.C.Legrix propose une conférence au sein du club d’une durée de 1h30 à 2h, 12 à 15€ par 

personne. Le CA est d’accord sur l’idée et Dominique va faire de nouveau un sondage 

auprès des joueurs en donnant le détail de l’intervention pour ceux qui seraient intéressés. 

 

 

 7-Tour de table 

- Michel Téchené informe les participants que notre problème avec l’envoi des donnes par 

mail a été signalé à la FFB et  attend d’être résolu dans les meilleurs délais….. Il va faire des 

statistiques pour voir si l’on continue à donner des tickets «  récompense » aux 3
e
 et 4

e
 séries 

quand ceux-ci sont très peu nombreux dans certains tournois par rapport aux «  couples  3
e
 + 

2
e
 » séries. 

- Georges Chatel demande si l’on peut revoir le pourcentage du handicap. Il ressent une 

saturation tant au niveau des compétitions qu’au niveau de l’Ecole de bridge. A priori il ne 

ferait plus la D1 l’an prochain avec son équipe et reverrait s’il continue ses cours, si oui à 

quel rythme. 

- Brigitte Gracia est bien secondée, tout va bien. Elle va organiser une réunion avec ses 

enseignants pour faire un bilan. 

- Chantal Riollet espère être utile en plus de la préparation des valises.  

- Brigitte Berot-Gay a réussi cette année à avoir 2 équipes en D5 ; et des 4
e
 séries seront 

intéressées pour l’an prochain. 

- Véronique Poli a constaté plusieurs vols dans la caisse du bar lorsqu’elle s’en est 

occupée… Elle a eu deux, trois réflexions de joueurs qui aimeraient qu’il y ait plus de 

« pots » organisés après les tournois….. ces derniers sont-ils prêts à s’investir ? 
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- Dominique Guerpillon va faire une relance concernant le stage d’arbitre de club qui est 

gratuit. Il a reçu le kit du défibrillateur. 

 

LE CLUB SERA OUVERT LE MARDI 8 MAI 

 

 

 

 

La séance prend fin à 11h30 

La prochaine réunion aura lieu le LUNDI 14 MAI  à 9h30. 

 

 

 

Le Président       La Secrétaire 

D. Guerpillon                                                                                S. Rabier 

 


